
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11134

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Stop au déclassement de la voie professionnelle
Question écrite n° 11134

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés croissantes
rencontrées par les élèves sortant des lycées professionnels pour accéder à l'emploi. D'après des données
récemment relayées dans la presse, près de 180 000 jeunes issus de la voie professionnelle restent plus d'un
an au chômage après leur sortie de lycée, soit un quart des 700 000 élèves qui s'orientent chaque année vers
ces filières. Cette situation concerne en grande majorité des jeunes issus des catégories modestes, qui pourtant
souhaitent travailler et s'insérer rapidement sur le marché du travail. Beaucoup d'entre eux témoignent de
centaines de candidatures laissées sans réponse, de refus répétés et d'un profond sentiment d'abandon. Dans
certains établissements, seuls 30 % des élèves trouvent un emploi après l'obtention de leur diplôme et il faut
souvent près de deux ans pour décrocher un CDI. Les équipes éducatives soulignent le manque de réseau, la
faible considération accordée à ces formations et l'écart croissant entre les promesses faites aux élèves et la
réalité du marché du travail. Alors que 60 % des jeunes en difficulté d'insertion proviennent de la voie
professionnelle, ces chiffres traduisent l'échec des politiques menées jusqu'ici et fragilisent gravement l'égalité
des chances. Ils témoignent également d'une dévalorisation persistante de la voie professionnelle, pourtant
indispensable à l'économie, aux métiers en tension et à la réindustrialisation du pays. La voie professionnelle
souffre aujourd'hui d'une mauvaise réputation : près de huit Français sur dix considèrent qu'elle n'est pas
suffisamment valorisée. Il lui demande donc quelles mesures urgentes il compte prendre pour améliorer l'accès
à l'emploi des jeunes issus de la voie professionnelle ; comment il entend renforcer les partenariats entre
établissements et entreprises afin de faciliter leur entrée dans la vie active ; et quelles actions seront mises en
œuvre pour revaloriser concrètement ces filières et garantir à chaque jeune une réelle perspective d'insertion
professionnelle.
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